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REGISTRE 
des DELIBERATIONS 

du CONSEIL MUNICIPAL 
de GOUDELIN 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-cinq avril à dix-neuf heures, le conseil municipal de Goudelin, 
légalement convoqué, s’est réuni à la mairie, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Laurent LE 
FAUCHEUR, Maire. 
Convoqués : LE FAUCHEUR Laurent – LE MOAL Brigitte – SÉHAN Alain – ROUAULT Anne-Marie – GAUVAIN 
Michaël – LEFEBVRE Nathalie – TATON Bruno – DELVO SALAUN Rozenn – THOMAS Gwénaël – TACQUET 
Marie-Blanche – MORICE Christian – LE HEGARAT Valérie – MORICE Gildas– VINCENT Louis – ILLIEN Anne-
Yvette – PIPART Fabrice – CORLAY Gérald – MARTIN Marie-Christine. 
 
Absents : PIPART Fabrice (pouvoir à CORLAY Gérald) 
THOMAS Gwénaël (pouvoir à VINCENT Louis) 
DELVO SALAUN Rozenn  
 
Secrétaire de séance : LE HEGARAT Valérie 
 
 

DELIBERATION N° 20240425-024 

 

 
Date de convocation : 19 avril 2024 

 
Objet : Rénovation de la salle des fêtes – attribution des marchés 
 
M. Taton, Adjoint, rappelle que le budget global alloué pour les travaux de réhabilitation de la salle des fêtes 
de Goudelin était estimé à 373 000 € HT. 
 
Suite à l’avis d’appel public à la concurrence puis à la journée de négociation technique et financière qui s’est 
déroulée le 8 mars dernier, M. Taton présente les offres d’entreprises à retenir dans le cadre de l’appel 
d’offres pour ce marché : 
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Le Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
- AUTORISE M. le Maire ou son représentant à d’attribuer comme proposé le marché de travaux 
pour la réhabilitation de la salle des fêtes. 
- AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer les marchés correspondants avec les 
entreprises présentées ainsi que toutes pièces afférentes au dossier. 
 

 
Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 
Pour copie conforme, 
 
Le Maire,       
Laurent LE FAUCHEUR  
 


